
Directives de gestion concernant l'habitat « Pelouses pionnières des dalles 
calcaires planitiaires et collinéennes » (6110-1)

Cet habitat prioritaire est situé sur plateaux, plus rarement sur corniches ou vires 
rocheuses, avec des expositions variées mais souvent au sud. Les roches-mères sont des calcaires 
durs d'âges divers. Le sol est très peu épais, squelettique et parfois finement sableux, souvent riche 
en calcaire actif et en matière organique, se desséchant rapidement.

En Haute-Normandie, sur des vires rocheuses étroites à sol très peu épais, on retrouve la 
dalle à Vulpie unilatérale et Catapode raide. Dans le Calvados on trouve sur des vires rocheuses 
à sol très peu épais la dalle à Trèfle des champs et Catapode raide.

Valeur écologique et biologique     :   habitat assez rare à très rare selon les régions, certains types sont 
très localisés. Les pelouses sont parfois primaires, ce qui est exceptionnel pour les régions de la 
plaine française. La diversité floristique est élevée, et c'est un habitat refuge pour de nombreuses 
espèces annuelles d'origine méditerranéenne en dehors de leur aire principale. On peut y rencontrer 
l'Ecaille chiné (Euplagia quadripunctaria), papillon inscrit à l'annexe II de la directive « Habitats ».

Etat de conservation à privilégier     :   les pelouses rases, ouvertes à très ouvertes et souvent entretenues 
par les lapins.

Menaces     :   habitat toujours très morcelé et donc relictuel, il se maintien assez bien dans le cas où il 
occupe des vires rocheuses étroites. Il est menacé par son utilisation comme parcours pour les 
loisirs (pique-niques avec feux, véhicules tout terrain, aires de stationnement pour la varappe, aires 
de delta-plane...), surtout lié à l'intensité de la fréquentation. Il est favorisé par le maintien d'un sol 
très peu épais où la plupart des herbacées pérennes s'installent difficilement (broutage des 
herbivores, piétinement et conditions édaphiques). Tout arrêt de ces pratiques est donc néfaste.

Modes de gestion recommandés     :   
– Le pâturage occasionnel par les herbivores doit être maintenu (troupeau pâturant les 

pelouses avoisinantes, lapins, cervidés). Comme ces pelouses s'insèrent dans des unités de 
gestion pastorale plus larges, les mesures de gestion par le pâturage s'appliqueront à 
l'ensemble de la surface.

– L'habitat est stable et ne nécessite que peu d'interventions, éventuellement un léger 
débroussaillage à certaines expositions.

– On canalisera si besoin la fréquentation touristique.

Muséum national d'histoire naturelle, Cahiers d'habitats Natura 2000 « Habitats agropastoraux Volume 1 », La 
documentation française, 2005, 445 pages.



Directives de gestion concernant l'habitat « Pelouses calcicoles semi-sèches 
subatlantiques [*Sites d'orchidées remarquables] » (6210)

Cet habitat est largement répandu en France où il présente une très grande diversité 
typologique, grâce à la confluence de deux contingents floristiques : un contingent méridional à 
caractère subméditerranéen (flux floristique orienté sud/nord) et un contingent steppique oriental à 
caractère eurosibérien (flux est/ouest).

Il s'agit toujours de pelouses à dominance d'hémicryptophytes installées en conditions 
mésophiles à méso-xérophiles, et oligotrophes à méso-oligotrophes sur substrats carbonatés ou 
basiques. On trouve aux marges de cet habitat un glissement floristique vers d'autres types de 
communautés de pelouses et de prairies.

Ce sont des pelouses à caractère secondaire s'inscrivant dans un contexte agropastoral plus 
ou moins extensif, généralement ancien et hérité de traditions. D'autres herbivores peuvent exercer 
une pression biotique non négligeable, comme le lapin qui a considérablement modulé la structure 
et la composition floristique des paysages pelousaires, avant l'introduction de la myxomatose.

Ces pelouses secondaires présentent un caractère instable qui conduit, en l'absence de 
perturbations pastorales, au développement de végétations préforestières. Ce processus dynamique 
comprend plusieurs étapes. On a d'abord des végétations de hautes herbes calcicoles appelées 
ourlets, connaissant des développements spatiaux importants grâce à quelques plantes à fort pouvoir 
colonisateur. Ensuite on observe des fourrés calcicoles, dont la progression se fait par regroupement 
progressif de taches arbustives, ou par extension des lisières arbustives en contact avec les systèmes 
pelousaires. On a enfin la constitution de pré-bois calcicoles issus de l'implantation préalable de 
quelques essences arborées pionnières (bouleaux, pins sylvestres...).

Les fluctuations, les successions d'abandon et de reprise des pratiques pastorales, mais aussi 
celles des herbivores sauvages, conduisent à des paysages pelousaires complexes associant de 
manière diverse pelouses et stades dynamiques préforestiers.

Hormis pour les pelouses primaires, le pâturage traditionnel extensif est à l'origine de la 
création de la plupart des pelouses calcicoles, si bien que la déprise agricole de ces dernières 
décennies en a favorisé la fermeture.

La restauration de ces pelouses nécessite une intervention intensive ponctuelle 
(gyrobroyage, brûlage, fauche avec exportation, pâturage en parc avec forte pression). Sauf si les 
sols sont trop humides, il est préférable d'intervenir l'hiver pour une meilleure efficacité et pour 
préserver les éventuelles orchidées.

L'entretien passe ensuite par un pâturage extensif itinérant, et de préférence gardé afin d'en 
moduler le chargement et la durée en fonction de la ressource fouragère.

Par site d'orchidées remarquables, on entend les sites qui sont notables selon l'un ou plusieurs des trois critères 
suivants :

– le site abrite un cortège important d'espèces d'orchidées,
– il abrite une population importante d'au moins une espèce d'orchidée considérée comme peu commune 

sur le territoire national,
– il abrite une ou plusieurs espèces d'orchidées considérées comme rares, très rares ou exceptionnelles sur 

le territoire national.

Muséum national d'histoire naturelle, Cahiers d'habitats Natura 2000 « Habitats agropastoraux Volume 2 », La 
documentation française, 2005, 487 pages.



Directives de gestion concernant l'habitat « Pelouses maigres de fauche de basse 
altitude » (6510)

Ce type d'habitat concerne l'ensemble des prairies de fauches planitiaires, collinéennes à 
submontagnardes largement répandues en France dans les domaines continental et atlantique. Il 
s'agit principalement de prairies de fauche mésophiles installées dans un large spectre de conditions 
trophiques, des situations eutrophes à caractère nitrophile aux situations méso-oligotrophes 
annonçant les pelouses de fauche oligotrophes neutrocalcicoles ou acidiclines.

Les sols sont plus ou moins profonds et présentent une fertilité plus ou moins importante. 
Les caractères hydriques et chimiques rencontrés sont très larges, de fraîches à semi-sèches et de 
neutrophiles à neutrocalcicoles ou acidiclines.

L'habitat à l'aspect visuel des hautes prairies à biomasse élevée, presque toujours associé à la 
dominance d'hémicryptophytes graminéennes, par exemple en région atlantique, la Gaudinie fragile 
(Gaudinia fragilis) qui joue un rôle important. 

Dans les situations trophiques les plus maigres, le tapis végétal présente une diversité 
floristique significative marquée par l'abondance des floraisons de dicotylédones et une 
stratification souvent complexe. En conditions eutrophes, cette diversité s'amoindrit fortement et 
fait place à des faciès graminéens ne comprenant que peu de genres différents.

Les traitements mixtes de fauche/pâturage modifient plus ou moins la composition 
floristique des prairies selon les combinaisons de traitement, la charge et la durée du pâturage. Ceci 
provoque une distinction délicate à réaliser entre les prairies de fauches et les prairies pâturées.

La fauche de ces prairies permet d'en conserver la structure et la diversité floristique 
spécifique. Plusieurs coupes annuelles sont possibles en fonction de la productivité de ces prairies. 
Un pâturage extensif sur les regains peut être possible en arrière-saison. On limitera les 
amendements pour éviter l'eutrophisation.

Muséum national d'histoire naturelle, Cahiers d'habitats Natura 2000 « Habitats agropastoraux Volume 2 », La 
documentation française, 2005, 487 pages.



Directives de gestion concernant l'habitat « Grottes à chauves-souris » (8310-1)

L'habitat « Grottes à chauves-souris » (8310-1) est un habitat obscur, où l'humidité 
atmosphérique est proche de la saturation, et n'étant le plus souvent peu ou pas ventilé. La présence 
de plafonds, voûtes, dômes, d'aspérités sur les parois ou de fissures permet l'installation des 
chauves-souris. Plusieurs espèces peuvent se rencontrer dans la même grotte, soit en individus 
isolés, soit en colonies mixtes, les effectifs étant très variables d'une espèce à l'autre et d'une grotte à 
l'autre.

On distingue trois types d'utilisation des grottes, en relation avec les phases du cycle vital 
des chauves-souris :  

– grottes servant de gîtes d'hibernation,
– grottes servant de gîtes de reproduction,
– grottes de transit servant de repos diurne pour la recherche de nourriture la nuit et 

à l'extérieur, les plus nombreuses.
Des colonies d'hibernation et de reproduction peuvent se rencontrer dans les galeries d'un même 
réseau souterrain, qui diffèrent par leurs conditions thermiques, hydriques et la dynamique de l'air.

Valeur écologique et biologique     :   le guano déposé dans les grottes par les chauves-souris 
est une nourriture abondante et recherchée par des espèces d'invertébrés spécifiques ou non du 
milieu souterrain terrestre, et détermine une communauté particulière.

Etat de conservation à privilégier     :   la conservation en l'état de toutes les grottes 
renfermant des chauves-souris, en privilégiant les gîtes d'hibernation et de reproduction.

Menaces     :   
– déclin important de certaines espèces, notamment dans des régions de culture intensive 

ou de monoculture de conifères dans la moitié Nord de la France.
– le développement de la fréquentation des grottes (spéléologues, scientifiques, touristes, 

personnes non informées...) peut présenter localement un danger pour les colonies 
d'hibernation (affaiblissement ou mort des individus suite aux réveils successifs causés 
par le dérangement) et de reproduction (diminution des mises bas, délocalisation).

Modes de gestion recommandés     :  
– Ne pas déconnecter la gestion des sites à chauves-souris de celle des autres parties du réseau 

souterrain lorsqu'elles renferment des invertébrés d'intérêt patrimonial.
– Associer la gestion des sites souterrains avec celle des territoires extérieurs de nourrissage. Il 

faut encourager des pratiques agricoles et forestières compatibles avec le maintien d'un 
paysage diversifié favorable au développement d'une faune d'insectes (base de la nourriture 
des chauves-souris), et limiter l'usage et la période d'utilisation de certains pesticides et 
certains produits de vermifugation du cheptel.

– Interdire de façon saisonnière l'accès à certaines grottes à chauves-souris (sur la base d'une 
concertation entre acteurs locaux et scientifiques) pendant les périodes d'hibernation et de 
reproduction.

– Pose de grilles (sauf si présence de Minioptère de Schreibers car cela provoque le départ du 
gîte).

– Pose de panneaux d'information à l'entrée.
– Formation  et sensibilisation des guides bénévoles ou brevetés (notamment dans le cadre de 

la Fédération française de spéléologie).

Muséum national d'histoire naturelle, Cahiers d'habitats Natura 2000 « Habitats rocheux », La documentation 
française, 2004, 381 pages.
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A.3.2.1.3. Forêts 

HETRAIES DE L’ASPERULO-FAGETUM

Code Corine Biotope : 41.131 

Code Natura 2000 : 9130 (9130-2) 

Dénomination Natura 2000 de l’habitat élémentaire :  

« Hêtraies-chênaies à Lauréole ou Laîche glauque »

Présentation générale de l’habitat 

Les hêtraies-chênaies à Lauréole ou Laîche glauque, sont des formations forestières propres aux régions du 
domaine atlantique du nord-ouest de la France, au climat doux et arrosé. Ces formations forestières sont 
installées sur des versants pentus où le substrat calcaire est affleurant et sont donc naturellement présentes 
sur l’ensemble des coteaux d’Orival. 
La strate arborée a une structure de futaie irrégulière où cohabitent des sujets adultes d’âges variés. Le 
Lierre se développe souvent en pseudo-épiphyte. La régénération est assurée par des recrus abondants de 
Hêtres et de nomades (Erables…). Les strates arbustives et herbacées sont relativement denses et très 
diversifiées. 

Cortège floristique observé 

Strate arborée 
- Hêtre commun (Fagus sylvatica) 
- Chêne pédonculé (Quercus robur) 
- Erable champêtre (Acer campestre) 
- Frêne commun (Fraxinus exelsior)
- Charme commun (Carpinus betulus) 

Strate arbustive 
- Daphné lauréole (Daphne laureola) 
- Troène (Ligustrum vulgare) 
- Cornouiller mâle (Cornus mas) 
- Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 
- Viorne lantane (Viburnum lantana)
- Fragon (Ruscus aculeatus) 
- Aubépine à un style (Crataegus monogyna) 

Strate herbacée 
- Lierre grimpant (Hedera helix)
- Mélitte à feuille de mélisse (Melittis melissophyllum) 
- Dompte-venin (Vincetoxicum hirundinaria) 
- Garance voyageuse (Rubia peregrina) 
- Hellébore fétide (Helleborus foetidus) 
- Laîche glauque (Carex flacca) 
- Mercuriale pérenne (Mercurialis perennis) 
- Iris fétide (Iris foetidissima) 

Surface occupée sur le site en 2011 : 15,09 ha  

©EV-CSNHN

Daphne laureola

©DD-CENHN 
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Correspondance phytosociologique 

QUERCO ROBORIS-FAGETEA SYLVATICAE Braun-Blanq. & Vlieger in Vlieger 1937 
� Fagetalia sylvaticae Pawł. in Pawł., Sokołowski & Wallisch 1928 

  � Carpinion betuli Issler 1931 
   � Daphno laureolae - Fagetum sylvaticae Durin et coll. 1967 

Valeur patrimoniale et écologique 

L’habitat de hêtraie-chênaie à Lauréole est un type d’habitat forestier assez peu répandu dans la région par 
rapport aux forêts acidiclines ou acidiphiles. 
Cet habitat forestier offre une grande diversité d’espèces végétales dont certaines sont patrimoniales pour la 
Haute-Normandie. 

Localisation sur le site 

Cet habitat se rencontre régulièrement sur l’ensemble des coteaux. 

Dynamique de la végétation 

Cet habitat est stable et en progression sur le site. Ce boisement s’installe spontanément suite à la 
colonisation arborée des anciennes pelouses calcaires abandonnées. 

Exigences écologiques 

Habitat nécessitant un couvert forestier stable et un bon éclairement. 

Etat de conservation sur le site 

Cet habitat est majoritairement en bon état de conservation et tend à se développer sur le site, suite à la 
colonisation arborée des anciennes pelouses calcaires abandonnées. 
La principale dégradation relevée sur cet habitat est l’envahissement par des espèces exogènes voir 
invasives comme l’Ailante glanduleux (Ailanthus altissima), le Cytise (Laburnum anagyroides) ou dans une 
moindre mesure le Pin sylvestre (Pinus sylvestris),  
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HETRAIES DE L’ASPERULO-FAGETUM

Code Corine Biotope : 41.132 

Code Natura 2000 : 9130 (9130-3) 

Dénomination Natura 2000 de l’habitat élémentaire :  

« Hêtraies-chênaies à Jacinthe des bois »

Présentation générale de l’habitat 

Les hêtraies-chênaies neutrophiles à Jacinthe des bois, sont des formations forestières propres aux 
contrées atlantiques du nord-ouest de la France, relativement arrosées. Cet habitat forestier est 
principalement installé sur des placages limoneux et peut être localisé à la fois, sur les plateaux forestiers et 
leurs rebords ainsi que sur les pentes des coteaux.
Le Hêtre est largement présent dans la strate arborescente, accompagné des Chênes sessile et pédonculé, 
du Charme et du Tilleul à grandes feuilles. La strate arbustive est peu diversifiée : Charme, Noisetier, Houx. 
Le tapis herbacé est, quant à lui, marqué par des tâches ou des tapis de Jacinthe des bois. 

Cortège floristique observé 

Strate arborée 
- Hêtre commun (Fagus sylvatica) 
- Chêne pédonculé (Quercus robur) 
- Charme (Carpinus betulus) 
- Chêne sessile (Quercus petraea) 

Strate arbustive 
- Charme (Carpinus betulus) 
- Noisetier (Corylus avellana) 
- Fragon (Ruscus aculeatus) 
- Grand houx (Ilex aquifolium) 

Strate herbacée 
- Jacinthe des bois (Hyacinthoides non scripta) 
- Sceau de Salomon multiflore (Polygonatum multiflorum) 
- Anémone des bois (Anemone nemorosa) 
- Aspérule odorante (Galium odratum) 
- Euphorbe des bois (Euphorbia amygdaloides) 

Correspondance phytosociologique 

QUERCO ROBORIS-FAGETEA SYLVATICAE Braun-Blanq. & Vlieger in Vlieger 1937 
� Fagetalia sylvaticae Pawł. in Pawł., Sokołowski & Wallisch 1928 

  � Carpinion betuli Issler 1931 
   � Endymio-Fagetum Durin et coll. 1967 

Valeur patrimoniale et écologique 

L’habitat hêtraie-chênaie à Jacinthe des bois est un type d’habitat représentatif du domaine atlantique et qui 
occupe en général des surfaces assez étendues. 
Même si en général la flore y est relativement banale, la diversité végétale spécifique y est importante. 

Surface occupée sur le site en 2011 : 8,14 ha  

©CH-CENHN 
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Localisation sur le site 

Cet habitat se rencontre régulièrement sur l’ensemble des coteaux. 

Dynamique de la végétation 

Cet habitat est stable. 

Exigences écologiques 

- Habitat nécessitant un couvert forestier stable et un bon éclairement ; 
- Les placages limoneux sont très sensibles au tassement. 

Etat de conservation sur le site 

Cet habitat est dans un état de conservation inconnu. 
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